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CCeennssuurree  
  

Le sectarisme, la censure,  
la rétention d'informations  

sont des actes antidémocratiques. 
 

Il est regrettable de constater que des écrits 
syndicaux, pétitions ou autres documents 

informels destinés aux personnels 
disparaissent des panneaux d'affichage 

comme par enchantement. 
 

Que les censeurs de l'ombre se le disent : 
 

"L'information est universelle,  
elle a le droit de circuler, 

même si elle ne correspond pas  
à leur idéologie intégriste" 
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CChhaannggeemmeenntt    dduu    BBuurreeaauu    SS..UU..DD    SSaannttéé  --  SSoocciiaauuxx  
 

Cher(ère) collègue, 
 

Depuis quelques temps Bernard doit faire face à des problèmes d'ordre personnel et 
professionnel. Ne pouvant s'investir comme il le souhaiterait dans ses fonctions de 
secrétaire général, il craint que son manque de disponibilité ne porte préjudice aux 
salariés de notre établissement et il préfère donc prendre un peu de recul par rapport à 
ses fonctions syndicales.  
 

Notre bureau syndical est donc réorganisé comme suit : 
 

- Secrétaire Général de Section : 
 Frédéric  DESPINOY (Technicien - U.P.C.) 

- Secrétaire Adjoint et Trésorier : 
 Didier  BELLOY (Maître Ouvrier Principal -Techniques) 

- Secrétaire Adjointe et Trésorière Adjointe : 
 Marie-Claude  RANCON (Infirmière Psy - Psychiatrie) 

- Secrétaires Adjoint(e)s :  
 Dorothée CAVE (A.S.H.Q - Bio-Nettoyage) 
 Nadine EMBARECK (Auxiliaire Puéricultrice - Pédiatrie) 
 Bernard FABRIS (Contremaître Principal - Techniques) 
 Caroline FOURNIER (Aide Soignante - CCM Pierre Brunet) 
 Jeanne-Marie  PETIT (Technicienne de Labo - Laboratoire) 
 Yannick VIDEBIEN (Aide Soignante  - Stérilisation) 

- Membres du Bureau :  
 Jean-Luc DJERRAHI (Aide Soignant - S.R.P.A.S.) 
 Florence LAINE (Adjoint Administratif - I.F.S.I.) 
 Jeanne LEGRAND (Secrétaire Médicale - Hématologie) 
 Eric VANDEVILLE (Aide Soignant - Bloc Opératoire) 
  

Cette réorganisation ne change en rien notre mode de fonctionnement. 
 

Nous restons avant tout à l'écoute de nos adhérents et de tous les agents en difficultés. 
 

Toutes nos décisions sont prises en consensus au sein de notre bureau qui ne cesse de 
s'agrandir et l'avis de nos adhérents reste notre principale préoccupation. 
 

Si vous voulez nous rejoindre et prendre la parole, n'hésitez pas, contactez-nous et 
ensemble nous nous ferons entendre ! 
 

S.U.D. Santé – Sociaux, un syndicat Solidaire, Unitaire, Démocratique qui se veut 
différent, indépendant  et  libre. 
 

    Le Bureau 
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LL''EEcchhoo    dduu    CCHHAA    
L’actualité extrêmement chargée de ce début d’année ne nous a pas permis de sortir 
notre journal dans les délais que nous nous étions fixés. Nous avons préféré privilégier la 
défense de l’avenir de nos (de vos) enfants, des services publics, des interventions locales, 
au détriment de notre outil de communication qu’est « la Clarté de SUD ». Comme vous 
le savez tous, ce n’est pas celui qui parle le plus qui agit le plus …     
 

Déménagement 
 

La remise des clefs est toujours prévue pour le 18 septembre 2006, seulement avant le 
déménagement il faudra que le nouveau bâtiment soit nettoyé, inspecté par divers 
organismes de conformité et que les accords d’emménagement de nos tutelles soient 
délivrés. Démarches, autorisations et déménagements devront se faire dans un laps de 
temps très court (1 mois). Pour la mi octobre les nouveaux locaux devraient donc être 
investis. 
 

Pourquoi le 18 septembre sera respecté ?  
Parce que si retard il y a, pénalités journalières de retard tu paieras (tu = entreprises). 
 

Pourquoi tout doit-il se faire en un mois ?  
Parce que dès la remise des clefs (le 18 septembre) les travaux seront interrompus pour une 
durée d’un mois. Et si l’hôpital ne permet pas la reprise des travaux dans les temps, c’est 
lui qui sera  assujetti aux pénalités de retard. 
 

Concernant les aménagements de l’organisation du travail dans le nouvel hôpital,  
8 groupes s’activent sur :  
 

1 – Accueil et Admission du Patient 
 2 – Urgences et Soins non programmés 

3 – Soins et séjours programmés 
4 – Organisation des Soins 
5 – Plateau Technique 
6 – Travail Collaboratif 
7 – Sortie et transfert du patient 
8 – Recueil et traitement de l’information médicale 
 

Enfin un dernier groupe est chargé de l’organisation du Transfert des activités et des 
équipements dans le nouveau bâtiment. 
 

Infos pratiques :  
 

Les vestiaires des personnels devraient être provisoirement installés aux étages 4 et 5 du 
Bâtiment d’Hospitalisation actuel et la cafétéria au BMS.  
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Visite de Dominique Deroubaix – Nouveau Directeur de l’A.R.H  
 
Le 05 mai 2006 SUD a profité de la venue du nouveau Directeur de l’Agence Régionale de 
l’Hospitalisation, Monsieur Dominique DEROUBAIX, pour lui faire part de ses inquiétudes 
quant à l’avenir de notre établissement et lui a demandé que le centre hospitalier d'Arras 
bénéficie d'une aide non négligeable dès cette année et pour les années à venir.  
 

En effet, notre hôpital comme bon nombre de la région Nord – Pas de Calais souffre d'un 
manque considérable de moyens (20% de moins par rapport à la moyenne nationale). Cette 
carence budgétaire entraîne la détérioration des conditions de travail et de la prise en 
charge des patients. 
 

SUD a donc attiré l’attention de M Deroubaix sur différents points concernant notre 
établissement et attend toujours de connaître ses intentions quant aux suites données sur : 

 

1 - Périnatalité  
 

Manque 18 postes de puéricultrice pour que notre établissement puisse conserver son 
Niveau III. Un dossier présenté à l'ARH est en attente de réponse. (Estimation 725 000 €) 
 

2 - Psychiatrie 
 

Plus de 10 infirmiers formés à l'environnement de la psychiatrie manquent pour assurer 
une prise en charge convenable des patients tout en assurant la sécurité des personnels. 
(Estimation 350 000 €) 
 

Une dizaine d'agents expérimentés vont quitter définitivement notre établissement 
(Retraite, Mutation…) et ne seront remplacés qu'après leurs départs par des infirmiers 
diplômés d'état. Il serait souhaitable d'anticiper cette situation pour que les nouveaux 
venus soient formés à la spécificité psychiatrique avant leurs prises de fonction.     
 

Le système PTI (Protection des Travailleurs Isolés), attendu depuis plus d'un an et  
réclamé par le CHS-CT n'est toujours pas mis en oeuvre. 
 

Manque de formation spécialisée, SUD demande le retour de la formation spécialisée 
"Infirmier en psychiatrie".  
 

3 -  SAMU - Urgences 
 

L'activité de ces services réclame une hausse des effectifs. La budgétisation de 17 postes 
infirmiers, 10 postes ambulanciers et de 21 postes de "PARM" (Permanencier Auxiliaire 
de Régulation Médicale) est indispensable. (Estimation 595 000 € + 310 000 € + 651 000 €) 
 

4 -  Cancérologie 
 

Nous savons que des discussions sont en cours en vue d'une approche un peu différente 
en Cancérologie visant à améliorer la qualité des soins mais également la prise en 
charge globale des patients atteints de cancer. 
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Pouvons nous espérer que des moyens en matériel et en personnel seront attribués en 
fonction de l'augmentation sans cesse croissante des différents secteurs mais également 
en faveur d'une prise en charge plus humaine des patients ? (mise en place de la phase 2 
du plan Cancer : consultation d'annonce , prise en charge psychologique des patients et 
de leur entourage, ...) 
 

5 -  Ouverture du nouveau bâtiment 
 

A) Soins Continus : La réorganisation de l'offre de soins liée à l'ouverture du nouveau 
bâtiment et à la rationalisation des effectifs dans les services d'hospitalisation nécessite 
l'ouverture de deux services de soins continus. La création de 16 postes IDE et de 16 
postes Aide Soignant(e) pour chacun de ces services est indispensable.  
(Estimation par service : 560 000 € + 496 000 €) 
 

B) Logistique : Toujours par rapport à la réorganisation de l'offre de soins, un service 
logistique est "prévu" pour amener tout au pied du lit du patient afin que l'infirmier(ère) 
ait plus de temps à consacrer au malade.  (Estimation : ?????)   
 

C) Sécurité : Pour l'ouverture du nouveau bâtiment, 18 postes d'agents de sécurité sont 
nécessaires. (Estimation : 558 000 €) 
 

D) Entretien : La surface au sol étant triplée, le renfort de l'équipe de nettoyage est 
indispensable. Nous vous rappelons que les agents en charge du nettoyage sont les 
premiers maillons d'une chaîne pour un soin de qualité. (Estimation : ????) 
 

6 -  Heures en "marge" 
 

Plus de 150 000 heures sont dues, soit plus de 90 ETP sur une année ou 1080 
mensualités. (Estimation : 2 880 000 €) 

 

A ces quelques points qui démontrent à quel point notre établissement manque de moyens, 
il convient d'ajouter le déficit budgétaire 2005 (3 480 000 €) et les charges financières 
supplémentaires que va engendrer le nouveau bâtiment de notre établissement. 

 

 
SUD espère  avoir retenu toute l’attention du nouveau Directeur de l’ARH  

et qu’il a comme nous à cœur la défense du service public de santé,  
seul garant d'une égalité des soins de qualité pour toute la population. 

 
SUD a également demandé a M DEROUBAIX d’intervenir auprès du ministère 

afin que communication du rapport de l’I.G.A.S. soit faite. 
 

Il y a déjà trop longtemps que la population hospitalière et Arrageoise attend 
après les résultats de l’enquête sur le CCM Pierre Brunet. 

 

Enquête annoncée transparente mais d’une parfaite opacité.
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BBrrèèvveess    ddee    ccoouullooiirr    
 

Amuseurs au grand cœur 
  

De joyeux drilles ont décidé de mettre leur passion du spectacle et 
leurs talents au service d'une bonne cause. 
C'est ainsi qu'est née la troupe de transformistes qui, chaque année, 
anime une soirée spectacle dont les bénéfices sont reversés au profit 
d'associations caritatives. 
Parmi eux, il en est même  un qui crée, pique, coud, brode les 
costumes de la troupe. 
Comme " on est jamais mieux servi que par soi-même " Jean-
Noël s'est attelé à la tâche et c'est ainsi que devant nos yeux 
ébahis apparaît, " Sheila", "Dalida", et bien d'autres encore dans 
leurs "vrais" costumes de scène. 
CHAPEAU LES ARTISTES !!! 
 
 

Tous en chœur 
Je chante. Tu chantes? Chantons ensemble. 

Chaque semaine, la  chorale du CHA s'est réunie pour affiner 
son répertoire. 

Le 25 janvier, les mises au point terminées, le groupe s'est 
produit devant les patients de la pneumologie. Durant une heure 

nos sirènes ont charmé leur auditoire, leur faisant oublier, l'espace d'un 
récital, les soucis et la maladie. Tous, sont repartis ravis, les uns de s'être 

évadés quelques instants et les autres d'avoir apporté un peu de chaleur à 
ceux qui en ont bien besoin. 

 

TOP 50 
  

Notre ancien Directeur mis à l'honneur dans les colonnes du journal "L'EXPRESS" du 
mois de février parmi les cinquante personnalités qui "font bouger ARRAS". 
Il est vrai que lors de son passage pour bouger, ça a bougé. 
On peut même dire ça a secoué, ça a restructuré, ça a bâti, ça a déménagé, ça a fait 
fonction, ça a muté, ça a remercié, ça a fait venir, ça a fait partir, ça a sanctionné, ça a 
suspendu, ça a esté, ça a projeté, ça a pactisé, ça a voulu fusionner, ça a voulu 
commander, ça a capoté. 
 

Mais comme in dit chez nouzaute. "Si qu't'a l'bougeotte,  teu t'in vient et in  t'invo  vire 
ailleurs chi cha bouch' autant qu'a t'boutique"            
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Hommage à une grande Dame 
 

Et oui, elle est partie en retraite, une parmi tant d’autres, plus au moins dans l’ombre alors 
qu’elle a illuminé le centre hospitalier de sa lumière. Grande par la taille et un cœur 
proportionnel à celle-ci, toujours à l’écoute de ses collègues, elle avait su assumer sa place 
de surveillante au bloc opératoire pendant de nombreuses années, donner une nouvelle 
image à l’amphithéâtre, puis terminer sa carrière au CCM Pierre Brunet. 
Faute de reconnaissance de la part de l’administration, nous tes collègues nous te saluons 
bien bas et te souhaitons une bonne et heureuse retraite. 

CCoouu ss    ddee    GGuueeuullee  pp
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Information Syndicale ou 
Livret Publicitaire 

 
Scandaleux : Les fonds publics 
sont utilisés à des fins publicitaires 
d'organismes privés.  
 

Non satisfait des millions d'euros 
octroyés par l'état aux 
confédérations dites 
"représentatives", voilà que l’une 
d’elles s'attaque aux deniers de 
notre établissement. 
 

Combien l'organisation syndicale à 
l'origine de cette publicité a ou va-
t-elle encaisser ? 
 

Combien cette impression couleur 
a-t-elle coûté à notre 
établissement ? 
 

SUD l’affirme, le capitalisme n’a 
pas le droit au tirage syndical ! 
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Les "Renseignements Généraux" sont dans la place 
 

Il semblerait que les évaluations des jeunes stagiaires en secrétariat médical soient 
menées d'une façon cavalière. En effet, au sortir de leurs 5 semaines de stage, les élèves 
en secrétariat subissent un véritable interrogatoire sur le fonctionnement des services et 
des agents en poste. 
 

SUD condamne ces pratiques et  rappelle : 
- Que c'est l'aptitude au travail du stagiaire qui doit être évaluée et de ce fait ce sont les 
secrétaires qui doivent être questionnées à son sujet !   
- Qu'il n'appartient pas aux stagiaires de porter un jugement sur les pratiques en 
vigueur dans notre hôpital ! 
- Que, si disfonctionnement il y a, les agents titulaires sont assez responsables pour en 
débattre en conseil de service et qu'il n'est pas nécessaire d'instaurer un état "Policier" 
pour faire avancer le "CHMILBLIK". Toutefois reste à définir le service (pour le 
conseil), est-ce le service proche du patient ou celui proche de la DRH ?  
Nouvel Hôpital – Organisation de 
la Désorganisation 

 

Récemment quelques "penseurs" ont présenté 
un projet de réorganisation (ou  plutôt une 
désorganisation de l'ensemble du corps des 
secrétaires médicales), faisant fi de toutes les 
convenances et règles en vigueur. Ce projet, 
"monté" sans concertation avec les 
principaux intéressés (secrétaires et 
médecins), ne semblait répondre qu'à un seul 
critère : " le rendement de la frappe". 
L'organisation des services balayée, la 
qualité du service rendu aux patients oubliée, 
les instances ignorées,  seul centre d'intérêt 
pour ces penseurs, leur "travail de 
réformateur".  
SUD et quelques praticiens hospitaliers sont 
intervenus afin que soit suspendu cette 
désorganisation programmée. Des groupes de 
travail incluant les différents acteurs 
devraient réaliser une étude intelligente, afin 
d'optimiser ce poste de travail décrit comme 
une assistance au praticien en relation directe 
avec le patient.  
 Page  9 
EXPERTISE PSYCHIATRIE 
et CCM Pierre Brunet 

 
Notre section syndicale menacée de 
tribunal pour divulgation 
d'information confidentielle ! 
 

Notre tract daté du 28 avril, interdit 
à la diffusion sous prétexte de 
confidentialité ou de monopole ? 
 

En effet, alors que notre section 
subissait des pressions pour des 
écrits ne visant qu'à rassurer les 
personnels, d'autres syndicalistes se 
pavanaient dans les services avec le 
rapport classé confidentiel.  
 

Moralité : Une fois de plus la dorure 
d'un blason passe avant les intérêts 
du personnel.  
 

SUD s'engage à ce que les résultats 
de ce rapport soient communiqués et 
utilisés largement après sa 
présentation aux instances. 
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Déroulement C.A.P.L. du 23 mai 2006 
 

Chronologie d'une CAPL "SPEED" 
 

Pour la première fois, chaque section syndicale a été invitée à une réunion préparatoire. 
Chaque composante, reçue indépendamment par la Direction a donc fait ses propositions 
de nominations pour chaque Commission pour laquelle elle siège...  
 

Pour ses propositions SUD a arrêté les critères suivants : 
 

1. L'age de l' agent, afin qu'en fin d'activité il bénéficie d'une amélioration de ses 
revenus et que sa retraite soit ainsi améliorée. 

2. L'ancienneté dans la Fonction Publique et dans son grade 
3. La notation et les appréciations 
4. L'affectation  

 

Et a dénoncé le fait que des salariés sont pénalisés suite à des Congés Longues Durées 
ou des Congés Longues Maladies alors que le décret n° 88-386 du 19 avril 1988 relatif aux 
conditions d'aptitude physique et aux congés de maladie des agents de la fonction publique 
hospitalière stipule dans son article 29 : 
 

"Le temps passé en congé pour accident de service, de maladie, de longue maladie ou de 
longue durée avec traitement, demi traitement ou pendant une période durant laquelle le 
versement du traitement a été interrompu,… , est pris en compte pour l'avancement à 
l'ancienneté ainsi que dans l'appréciation du temps minimum exigé pour pouvoir prétendre 
au grade supérieur." 
 

Lors de cette rencontre l'administration tout en précisant que la décision finale lui revenait, 
n'a fait aucune proposition de nomination. Nous avons donc pensé que les propositions des 
deux composantes seraient les seules retenues puisqu'un ordre pré établi devait paraître sur 
les documents transmis. 
 

Erreur de notre part, à la va vite, en cours d'instance, des propositions ont été formulées 
par l'administration. Ces propositions sujettes à discutions et pour lesquelles nous n'avions 
pas pu préparer les dossiers n'ont pas retenues d'avis unanimes, mais elles restent dans les 
choix possibles de nomination. 
    

Alors, réelle écoute des partenaires sociaux avec une démarche maladroite ? Ou 
simplement une nouvelle méthode de déstabilisation ?  L'avenir nous le dira quand les 
nominations seront dévoilées ! 
 

SUD ne permettra pas que le droit des salariés soit bafoué et mettra en œuvre toutes les 
démarches nécessaires pour que CAPL ne soit pas le sigle de "Cuisine Administrative 
Pure Leurre" 
 

Pour info, une commission paritaire est prévue à l'automne (échelons, reclassement …) et 
une autre en fin d'année pour les notations.
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LLee  SSaavviieezz--vvoouuss  ??  
 

    
  

  
 
 
 

La fiche de signalement   
d'événements indésirables 

 
N'hésitez pas à utiliser cet outil 
d'information pour signaler à la 
direction qualité les 
disfonctionnements dus au manque 
d'effectifs ou de matériels qui 
pourraient nuire à vos conditions de 
travail et à la qualité des soins. 
 
Petit conseil : 
 

Faites quatre photocopies 
 

 Une pour la Direction Qualité 
 Une pour votre cadre 
 Une pour vous  
 Et une pour notre syndicat qui 
ne manquera pas d'intervenir. 

Maladie Professionnelle 
  

Une maladie professionnelle est la conséquence de l'exposition plus ou moins prolongée à 
un risque qui existe lors de l'exercice habituel et même normal de la profession(absorption 
de vapeurs toxiques, exposition répétée à des agents physiques ,bruit, trépidations, 
radiations… 
PROCEDURE DE RECONNAISSANCE 
Pour les personnels relevant de la fonction publique, les textes les régissant ne font pas 
référence au système des maladies professionnelles du code de la sécurité sociale. 
CONSTITUTION D'UN DOSSIER: 
S'adresser à son médecin traitant ou à la médecine préventive avec les principaux 
documents (courriers médicaux, radios scanner,  etc..) 
Le dossier sera transmis au comité médical par la médecine du travail. 
Celui-ci statuera sur la reconnaissance de la maladie. 

R . A . F . P . 
 

Retraite Additionnelle 
de la Fonction Publique 

 

Avec la réforme des retraites, les primes sont 
désormais prises en compte.  
Le régime de retraite additionnelle de la 
fonction publique est entré en vigueur depuis 
janvier 2005. 
Les premières pensions commenceront à être 
versées à partir du 2eme trimestre 2006. Leur 
paiement s'effectuera en rente périodique.  
Si le montant annuel de cette  pension ne 
dépasse pas un certain seuil, la rente sera 
versée en une seule fois, sous forme de capital. 
Pour en bénéficier il faut avoir 60 ans et 
avoir était admis à la retraite. 
N'hésitez pas, contactez la DRH, car il 
appartient à l'employeur d'informer les agents 
de leurs droits et nous ne voudrions pas nous 
substituer à son rôle ! 
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CC  ''eesstt  ll''aannnnééee  dduu  cchhiieenn  
  

CCeeuuxx  qquuii  ppeennssaaiieenntt  qquuee  nnoouuss  sseerriioonnss  ddee  ggeennttiillss  ""TToouuttoouuss""  
  ssee  ttrroommppeenntt  ccaarr  iill  eesstt  tteemmppss  ddee  rrééaaggiirr..  

 

Février 2006 : Fusion des échelles II et III des grilles salariales, qui confirme la 
smicardisation des salaires et la paupérisation des aides soignantes, auxiliaires de 
puériculture, ASHQ … 
 

2006 : Réforme des études aides-soignantes, auxiliaires de puériculture, intégrant le 
dispositif de validation des acquis de l'expérience : toujours plus, en moins de temps, une 
remise en cause des qualifications et à terme du statut. 
 

Le 27 février 2006 avec la suppression de l'échelle 2, ont disparu les catégories 1 et 2 du 
corps des ASHQ, la catégorie 2 des conducteurs automobiles, les grades d'AES, d'Agent 
Administratif Principal, de Standardiste Principal et sont en voix d'extinction les grades 
d'Adjoint d'internat, d'Agent de bureau, d'Aide de Laboratoire de classes normale et 
supérieure, d'Aide Préparateur, d'Aide de Pharmacie de classes normale et supérieure, 
d'Aide Technique d'Electroradiologie, Aide d'Electroradiologie de classes normale et 
supérieure. 
  

LLeess  bbaass  ssaallaaiirreess  ddoouubblleemmeenntt  ppéénnaalliissééss  ::  
Que l’on soit ASHQ, AEQ, Conducteur d'Automobile 1ère catégorie, Agent Administratif, 
Standardiste ou OPS, Aide soignant(e), Auxiliaire de Puériculture , AMP, tous débutent sur 
l'échelle 3 à l'indice 276, ce qui correspond au SMIC.  
Salaires bloqués en haut de l’échelle, refus des revalorisations,  grignotées par le SMIC ces 
catégories sont aujourd’hui les grandes perdantes. 
 

CCaattééggoorriiee  CC  lleess  qquuaalliiffiiccaattiioonnss  nnee  ssoonntt  pplluuss  rreeccoonnnnuueess  ::  
Pire encore les professions qui sont assujetties à des formations professionnelles ne voient 
plus rémunérer cette qualification supplémentaire. Comment expliquer que l’aide 
soignant(e) , l’AMP, l’auxiliaire de puériculture, l’ouvrier professionnel spécialisé qui 
doivent justifier de formation  professionnelle ou de CAP démarrent au SMIC ! 
 

VVoottrree  éévvoolluuttiioonn  ddee  ssaallaaiirree  eesstt  eenn  bbaaiissssee,,    
VVoottrree  ppoouuvvooiirr  dd''aacchhaatt  eesstt  eenn  cchhuuttee  lliibbrree,,    

AAvveecc  SSUUDD  SSAANNTTEE  ––  SSOOCCIIAAUUXX  IInnssccrriivveezz--vvoouuss    
ppoouurr  uunnee  rrééeellllee  rreevvaalloorriissaattiioonn  ddee  vvooss  ssaallaaiirreess..  

  

La  fédération SUD Santé Sociaux doit rencontrer courant juin la DHOS (Direction de 
l'Hospitalisation  et de Organisation des Soins) et la DGS (Direction  Générale de Santé) 

sur la question des revendications AS et AP (Diplôme d'état, rôle propre de ces 
professions, formation et revalorisations salariales). 
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FFoorruumm    SSoocciiaall    EEuurroo ééeenn    22000066  
  
  

Le vent tourne dans l'union européenne 
 

Après la vague sociale-libérale et le retour de la 
droite ultra-libérale dans la plupart des pays de 
l'Union Européenne on assiste aujourd'hui à 
l'émergence de mouvements sociaux sans 
précédent qui rejettent radicalement le 
capitalisme néolibéral qui prétendait être le seul 
avenir possible de l'humanité au nom du "marché 
libre et non faussé". 
On a tous en mémoire les énormes mobilisations 
dans tous les pays, et encore récemment en 
Grande Bretagne, contre la remise en cause des 
acquis sociaux du siècle passé concernant les 
retraites, la grève générale en Espagne, les 
manifestations du lundi en Allemagne contre la 
politique de Schröder concernant les chômeurs, le 
rejet massif du fameux traité constitutionnel en 
France et en Hollande, les mobilisations contre la 
directive Bolkestein. 

Ces mouvements sont de plus en plus en rupture avec les représentations politiques comme 
le montrent la grande coalition en Allemagne, les diverses élections en France, le résultat 
des dernières en Italie. 
Mais ce qui donne le plus de raison d'espérer, c'est évidemment l'immense succès de la 
mobilisation de la jeunesse en France contre la précarisation des emplois et de nos vies, 
pour un véritable droit à l'emploi. 
Depuis "Lisbonne 2000", l'Union Européenne, patrons et gouvernants s'acharnent à 
précariser toujours plus les emplois. Eh bien nous ne voulons pas de cette Europe, nous 
voulons d'une Europe sociale, démocratique, environnementale, de paix et solidaire ouverte 
sur un autre monde.   
 
La présence de l'Union Syndicale Solidaires au Forum 

 

Une importante délégation de Solidaires y a participé. Environ 80 militants de différents 
syndicats (SNUI, SUD PTT, SUD Santé – Sociaux, SUD Culture, SUD ANPE, SUD Aérien, 
SUD Trésor, SUD CAM, SNUPFEN, SUD Etudiant, Solidaires Paris, le secrétariat 
national) on participé à la tenue d'un stand, aux débats de différents ateliers sur les thèmes 
suivants : services publics, enjeux européens, femmes, précarité, solidarité Est – Ouest, 
forums sociaux, forums santé … 
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Succès de ce Forum Social Européen (FSE) 
 

Avec plus de 30 000 participants 
et une manifestation importante 
de plus de 80 000 personnes le 
samedi après midi contre la 
guerre, le néolibéralisme et le 
racisme, le 4ème Forum Social 
Européen a été un réel succès. 
 

Alors que jusqu'à présent, le FSE 
était marqué par les mouvements 
sociaux des pays de l'Ouest, une 
très forte présence de délégations 
venues de Turquie, des Balkans et 
des pays de l'Est (y compris la 
Russie), a permis de constater un 
réel élargissement géographique 
des mouvements sociaux. 
 

Ce FSE a donné une place importante aux différents réseaux européens (éducation, 
santé…)  qui ont pu ainsi organiser leurs campagnes pour l'année à venir. A noter la 
création d'un réseau services publics qui a adopté un échéancier de réunions de travail et 
d'initiatives (la première étant le 10 juin 2006 : manifestations dans tous les pays d'Europe 
pour la défense des services publics). Plus que jamais donc, le FSE apparaît comme un lieu 
de rencontre, de débats , de confrontations et de convergence des différents mouvements 
sociaux. 

L'avenir du FSE 
 

Une assemblée européenne doit se tenir 
à la mi-septembre pour faire le bilan du 
FSE d'Athènes et envisager les suites. Et 
notamment déterminer le lieu et la date 
du prochain FSE (Allemagne ou 
Belgique vraisemblablement). Au delà 
même de la question du rythme des 
forums européens et mondiaux, c'est la 
question de la fonction du FSE qu'il 
faudra discuter. Une chose est sûre, 
après le FSE d'Athènes, il faut 
poursuivre l'élargissement 
géographique, social et organisationnel 
de ce processus et renforcer les réseaux 
européens existants… 

 

La participation de tous est indispensable, n'hésitez plus, investissez-vous !
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FFiilllleess  DD''EEvvee,,  LLee  MMaauuvvaaiiss  GGeennrree  
  

Les femmes avaient le 8 mars ( journée mondiale de la femme ) le vent en poupe. Les 
femmes, au quotidien, restent le mauvais genre. Eve n'aurait pas dû croquer dans la 
pomme! La domination masculine, justifiée ou déniée, a la dent dure. Et elle donne, à 
l'évocation chiffrée de son actualité, des rages de bouche. 
          

PAUVRETE ET PRECARITE :  Dans les statistiques mondiales ou hexagonales, les 
femmes sont toujours en première ligne. Dans le monde, 70% des pauvres et 2/3 des 
analphabètes sont des femmes. En France, elles constituent 46% de la population active, 
mais 54% des chômeurs, 83% des personnes à temps partiel, 80% des personnes en sous-
emploi ( temps partiel subi) 58% des C D D  et 78% des emplois non qualifiés. Elles 
représentent 80% des 8 millions de travailleurs pauvres qui survivent avec un revenu de 
604 €  par mois. 
 

LUNE DE FIEL : En Europe, comme en France, la violence conjugale est la cause 
principale de la mortalité et de l'invalidité des femmes de 16 à 44 ans. Toutes les classes 
sociales sont concernées. 
 

CORPS A VENDRE : L'ONU  estime que 4 millions de femmes sont vendues chaque année 
dans le monde, à des marchands d'esclaves, des proxénètes ou de futurs maris. 
 

PARTAGE DES TACHES PARENTALES ET DOMESTIQUES : Selon la dernière 
enquête de l'INSEE, les femmes consacrent 5 heures par jour à ces tâches, contre 2 heures 
pour les hommes. Ces inégalités dans la sphère domestique ont des répercussions pour les 
femmes dans bien d'autres domaines, dans l'engagement syndical ! 
Les stéréotypes ont la peau dure."Travailleuses de tous pays, soyez belles". Quels effets 
cette phrase du poète surréaliste Georges HENEIN  produit-elle sur nos imaginaires? 
Saillie typiquement machiste ou sarcasme lucide, participe-t-elle à contester ou entériner 
les actuelles représentations sexistes? 
 

CHANGER LA VIE ET TRANSFORMER LE MONDE :  Et le rire était aussi le propre 
de la femme…Lui (l'homme viril ?) : "Si on essayait une positon différente ce soir? " Elle 
(la féministe hystérique ?) : "Oui, bonne idée! Tu te mets derrière la table à repasser et je 
m'assieds sur le canapé, devant la télé ". 
 

Comment nous libérer des codes et rôles sociaux mutilants ? Quelles stratégies mettre en 
œuvre pour sortir de cette domination si solidement ancrée dans les inconscients 
individuels et l'organisation sociale ? On ne transforme pas le monde sans s'engager à se 
changer soi-même. Dans cette lutte pour les droits, la justice et la liberté, nous sommes 
tous, au quotidien, concernés . 

  
  

PPoouurr  nnee  ppaass  êêttrree  SSoolliittaaiirree,,  ssooyyeezz  SSoolliiddaaiirree,,  rreejjooiiggnneezz  SSUUDD  
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VViivvrree    eenn    ccoolllleeccttiivviittéé  
 
Il était une fois "TOUT LE MONDE", "QUELQU'UN", "N'IMPORTE QUI" et 
"PERSONNE". 
 
Il y avait un travail important à faire et "TOUT LE MONDE" était certain que 
"QUELQU'UN" le ferait : "N'IMPORTE QUI" aurait pu le faire, mais 
"PERSONNE" ne le faisait. "QUELQU'UN" se fâcha, parce que c'était le 
travail de "TOUT LE MONDE", qui pensait que "N'IMPORTE QUI" aurait pu 
le faire. "PERSONNE" ne réalisait que tout le monde ne voulait le faire. Ainsi 
"TOUT LE MONDE" blâma "QUELQU'UN", alors que "PERSONNE" n'avait 
fait ce que "N'IMPORTE QUI" aurait pu faire. 
 
Mais il y avait un 5ème larron qui observait tout cela et qui s'appelait 
"DELEGUE". Il fit le travail seul, mais il n'en fût pas remercié. Au contraire, 
"TOUT LE MONDE", "QUELQU'UN", "N'IMPORTE QUI" et "PERSONNE", 
le critiquèrent et lui donnèrent le surnom de "PERSONNALITE". 
 
Mais "DELEGUE" ne se découragea pas; il comprit que, même frustré du peu 
d'implication des autres, il était tout de même gratifié des efforts qu'il faisait. 
Puis un jour, il eut la surprise de rencontrer un autre compagnon qui 
s'appelait "BONNE VOLONTE", il n'était plus seul. Plein d'autres "BONNES 
VOLONTES" vinrent se joindre à eux. Alors s'installa la compréhension et la 
motivation qui rendent efficace le travail, de se prendre en charge, d'aller au 
secours des autres et qui donnent à chacun et à tous, la joie de "faire 
ensemble". 
 
Chacun de nous a la responsabilité de choisir d'être "TOUT LE MONDE", 
"QUELQU'UN"," N'IMPORTE QUI", "PERSONNE', "RESPONSABLE" ou 
"BONNE VOLONTE". Chacun d'entre nous a la liberté du choix d'être bien et 
debout !  
 

De la part de "QUELQU'UN" 
Ceci est pour "TOUT LE MONDE" 

Et pas pour "N'IMPORTE QUI" 
Sans oublier "PERSONNE" 
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HHuummoouurr  
Le " pensement" du jour 

  
 

Le cadre :  "Je pense donc je suis" 
L'infirmière : "Je panse donc j'essuie" 
Le cadre :  " je pense que j'essuie donc je panse aussi ?"  
 

Moralité : "Je pense, moi qui ne panse pas, qu'il vaut mieux être cadre,  
car c'est toujours ceux qu'on presse qui usent de compresses". 

 

Petites annonces 
  

  
 
 
  
  
 
 
 

e 

Particulier vend boussole pour militant 
majoritaire, orphelin et désorienté. 

Faisant fonction échange responsabilités 
contre reconnaissance. 

 
 
 
 
 

 

Cause déménagement, 
personnel hospitalier 
donne DOG*, médaillé, 
tatoué, vacciné, contre 
bons soins à domicile. 
 

*Directeur d'Organisation Général
Cause déménagement 
Sec. Syn. cherche guide 
spirituel.  

DRH offre CNE* de faisant fonction … 
carriériste s'abstenir. 

 

*Comment Nuire Efficacement. 

Coin à Maximes 
 

 
 
 
 

 
 

 
Qui prend conseil, 

franchit la montagne. 
 

Qui n`en prend point, 
fait fausse route même 

en plaine. 
 

(Proverbe Turc) 

Lorsque les hommes travaillent ensemble,
les montagnes se changent en or. 

 

(Proverbe Chinois) 

La foi transporte les montagnes. C’est vrai.
La raison les laisse où elles sont. C`est mieux.

 

( Pierre Bourgault) 
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Vous désirez être informé 
ou nous rejoindre dans nos actions de tous les jours, 

 
Retourner la demande d'information ci-dessous par courrier à 

 
SUD Santé-Sociaux 

Centre Hospitalier d'Arras 
57, Avenue Winston Churchill 

S.P. 06 
62 022 ARRAS CEDEX 

 
ou laissez-nous vos coordonnées par téléphone au 

 
03.21.24.46.22 (poste 4622) 

 
ou par E-mail à l'adresse sud.sante.arras@free.frT

 
ou via notre site internet http://sud.sante.arras.free.fr 

 Mme   Mlle   M  ..........................................................................................  

Nom de Naissance ........................................................................................... 

Prénom   ........................................................................................... 

 

Adresse *............................................ .....................................................................  

 ........................................... .....................................................................  

 ........................................... .....................................................................  

Email ........................................... ..................................................................... 

Téléphone Domicile *............................. 

Téléphone Mobile * .............................. 

Téléphone Travail .................................

Grade ou Profession 
 

........................................................  

Service 
 

........................................................  
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SSoolliiddaaiirree      UUnniittaaiirree      DDéémmooccrraattiiqquuee  
 

SUD  Santé  Sociaux – Centre Hospitalier d’Arras 
57, avenue Winston Churchill – SP 06 – 62 022 ARRAS Cedex 

 

Téléphone : 03.21.24.46.22 (poste 4622) – Fax : 03.21.24.44.66 
-Mail : sud.sante.arras@free.fr  - Site  http://sud.sante.arras.free.fr  

 
 

Syndicat Départemental SUD Santé-Sociaux du Pas de Calais 
84, Rue de Cambrai - 59000  LILLE 
 Téléphone / Fax :  03.20.74.17.69 

E-Mail : sud.sante.sociaux.62@free.fr
 

 

mailto:sud.sante.arras@free.fr
mailto:sud.sante.sociaux.62@free.fr

	Le  journal  du Syndicat  S.U.D.  Santé – Sociaux
	Du Centre Hospitalier d'Arras

